
EN QUOI CONSISTENT-ELLES?
Les évaluations des technologies 
de fabrication de pointe aideront 
les fabricants en quête de solutions 
novatrices à accroître leur efficience, leur 
productivité et leur compétitivité.

Ces évaluations seront menées par des 
professionnels qualifiés qui examineront 
le rendement d’une entreprise et 
recommanderont comment mettre en 
œuvre des technologies de fabrication  
de pointe. 

L’initiative procure aux entreprises :
•	 une	évaluation	de	la	carte	de	flux	de	

valeur actuelle;
•	 des	évaluations	pour	repérer	les	

obstacles;
•	 l’établissement	de	solutions	de	

fabrication de pointe;
•	 un	rapport	de	faisabilité	technique	afin	

de prioriser le rendement du capital 
investi pour une stratégie pluriannuelle;

•	 de	l’aide	pour	former	le	personnel	afin	
d’assurer la réussite de l’adoption des 
technologies.

MONTANT DE L’AIDE VERSÉE
Les entreprises choisies pour une évaluation 
seront éligibles à un financement de 
75 p. 100 des coûts admissibles, jusqu’à 
concurrence d’une contribution non 
remboursable maximale de 50 000 $.
 

QUI EST ADMISSIBLE?
Les fabricants du Canada atlantique 
constitués en société qui démontrent le 
désir et la capacité d’intégrer de nouvelles 
technologies novatrices à leurs pratiques 
traditionnelles.

Les sociétés admissibles doivent 
démontrer :
•	 une	capacité	et	une	volonté	de	croître;
•	 une	équipe	de	gestion	solide;
•	 une	priorité	accordée	à	l’innovation;
•	 une	capacité	et	une	volonté	d’investir	du	

temps et des ressources pour s’agrandir;
•	 un	engagement	en	matière	d’initiatives	de	

productivité ou d’amélioration continue.

QUOI FAIRE 
Communiquez	avec	le	bureau	de	l’APECA	 
le plus proche.

Nouveau-Brunswick : 1-800-561-4030
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